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V. Enseignement superieur, litteraire et industriel.
1. Le College St-Michel.

C'est un etablissement ofiiciel comprenant les sections sui-
vantes :

1) Le Lycee, faisant suite au gymnase litteraire francais et alle-
mand.

II comprend deux classes.*)
2) Le Gymnase francais avec 4 classes. — 3) L'Ecole secondaire

francaise avec cours preparatoire : 4 classes. — 4) Le Gymnase
allemand, 4 classes. — 5) L'Ecole reale avec 2 classes, se continuant
dans l'Ecole de commerce avec une section administrative. —
6) La section technique, combinee avec les deux gymnases et la
classe inferieure du Lycee. — 7) Le cours preparatoire. — 8) Des
cours de langue facultatifs. — 9) Une section francaise, organisee
d'apräs les prescriptions en vigueur en France, destinee aux etu-
diants de nationality francaise.

Les eleves sont des internes et des externes.
Le prix de la pension est de 500 fr. pour les eleves fribourgeois

et pour les eleves suisses etablis dans le canton. Les autres paient
600 fr.

La contribution scolaire est, par trimestre, de 14 fr. pour les
internes et de 25 fr. pour les externes. L'äge d'admission est de
11 ans.

L'annee scolaire s'ouvre au commencement d'octobre et dure
42 semaines. La finance d'inscription annuelle est de 10 fr. pour les
eleves etablis dans le canton et de 20 fr. pour les autres.

11. Canton de Soleure.
L'organisation scolaire du canton de Soleure comprend six de-

gres, separes exterieurement, mais se faisant suite mutuellement. Ce
sont : 1) l'ecole enfantine; 2) l'ecole primaire; 3) l'ecole secondaire;

4) l'ecole complementaire; 5) l'ecole d'agriculture (ouverte
seulement en hiver); 6) l'Ecole cantonale avec quatre sections.

I. Jardins d'enfants et Ecoles enfantines.
Ces etablissements ne sont pas officiels; il n'y en a que dans

7 communes. L'äge d'admission est de 4 ansa 4 ';i ans. L'annee
scolaire comprend de 42 ä 45 semaines. La contribution scolaire va
de 50 centimes ä 4 francs par mois, et 24 francs par an. Quel-
ques-uns de ces etablissements sont gratuits.

n. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis, l'enfant doit

accomplir sa 7e annee dans le courant de la premiere moitie de

') Le Lycee a pour but principal l'etude de la philosophic et Celle des
sciences.
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l'annee scolaire. La commission scolaire pe.ut autoriser l'admission
d'enfants ayant accompli leur 6« annee au commencement de l'an-
nee scolaire.

Scolarite. — L'äge de la scolarite va, pour les garcons et les
filles, de la 7e ä la 15e annee et s'etend done sur 8 annees. Pendant
la derniere annee, les lilies ne sont astreintes qu'aux lecons de tra-
vaux ä l'aiguille. Le degre inferieur comprend les 3 premieres
classes (enfants de 7-10 ans); le degre moven comprend les classes
4 et 5 (10-12 ans) ; les 3 autres classes forment le degre superieur.
Le droit d'accorder des dispenses est du ressort du Conseil d'Etat.

Ouvertüre de Vannee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre le Ier
mai.

Duree. — Les lemons se donnent pendant 38-40 semainespar an.
a) Degre inferieur. — En ete, les Aleves des trois classes infe-

rieures recoivent 24 lecons par semaine. En hiver, ce nombre
reste le meme pour les eleves des deux premieres annees, tandis
que ceux de la 3e classe recoivent 30 lemons.

b) Degre mögen. — En ete, les eleves de la 4« annee scolaire
recoivent 24 lemons par semaine, ceux de la 5", 12. En hiver, les
deux recoivent 30 heures de lemons par semaine.

c) Degre superieur. — En ete, les eleves des VE, VIE et VIII«
classes regoivent 12 lemons par semaine ; en hiver, 30. En hiver,
l'ecole doit etre tenue tous les matins.

Travaux d l'aiguille et travaux manuels.
a) Travaux ä l'aiguille. — Les jeunes filles sont astreintes ä

suivre les legons d'ouvrages depuis la IE jusqu'ä la VIIE classe
y comprise, quoique la scolarite proprement dite s'arrete ä la fin de
la VIE classe. L'äge d'admission est done de 8 ans. Les lecons se
donnent pendant 38 ä 40 semaines par an. Les eleves des classes
2-5 recoivent 4, Celles des autres, 6 legons par semaine.

b) Travaux manuels. — Les travaux manuels sont introduits
dans 4 communes, ä l'ecole primaire et ä l'ecole secondaire, ainsi
qu'ä l'etablissement pour enfants faibles d'esprit, ä Kriegstetten.
Les legons se donnent pendant 15 ä 40 semaines.

III. Ecole complementaire.
L'ecole complementaire generale a pour but de consolider et

d'augmenter les connaissances des jeunes gens liberes de l'ecole
primaire. Les ecoles complementaires professionnelles donnent en
outre un enseignement special.

Les cours preparatoires ont pour but de preparer les jeunes
gens ä l'examen pedagogique des recrues et ä celui des aptitudes
physiques.

a) L'ecole complementaire generale obligatoire. — Elle fait suite
ä l'ecole primaire. Sont astreints ä la suivre: tous les jeunes gens
domicilies dans le canton ayant parcouru les huit classes de l'ecole
primaire. La frequentation d'une ecole secondaire ou d'un etablis-
sement superieur dispense de celle de l'ecole complementaire. En
sont aussi dispenses : les jeunes gens qui suivent les cours d'une
ecole complementaire professionnelle, subventionnee par l'Etat.
Pour etre admis il faut avoir accompli sa 15e annee.
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L'ecole complementaire generale comprend trois cours semes-
triels, comptant chacun 80 heures de lemons. lis s'ouvrent au
commencement de novembre et durent jusqu'ä tin mars. Les lecons
doivent autant que possible se donner de jour, en tout cas pas
apres 7 heures du soir. Elles sont interdites le dimanche et pendant

les jours feries ofliciels.
Sur la proposition des communes formant un cercle scolaire,

le Conseil d'Etat peut augmenter le nombre des lecons.
Les prescriptions concernant les absences sont tres severes; il

y a des amendes.
Les communes fournissent les locaux, le mobilier, l'eclairage, le

chauffage, le materiel et les manuels. Par contre c'est l'Etat qui
prend ä sa charge les traitements.

b) Cours preparatoires obligatoires. — Ces cours se donnaient, a
titre facultatif, depuis 1894. lis sont obligatoires depuis 1909. Sont
astreints ä les frequenter : tous les jeunes gens domicilies dans le
canton et qui ne sont pas eleves reguliere d'un etablissement supe-
rieur. Le cours comprend 36 lecons et se donne pendant un
semestre.

IV. Ecoles seeondaires inferieures.
Dans le canton de Soleure, les ecoles seeondaires portent le

nom d'ecoles de district. Elles sont creees par les communes avec
le concours de l'Etat. L'äge d'admission est de 12 ou 13 ans, un
examen est de rigueur. L'annee scolaire s'ouvre le Ier mai. Les
lecons ont lieu pendant 39-42 semaines. La duree des etudes est de
2-4 ans. Chaque ecole doit compter au moins deux maitres. Quelques

ecoles ont introduit la gratuite du materiel; la contribution
scolaire n'est payee que par les non Soleurois. A la fin de 1909, il y
avail 19 ecoles de district.

Dans la ville de Soleure, il y a une Ecole reale pour ganjons,
qui tient lieu des 7« et 8e annees scolaires de l'ecole primaire et
dont le programme depasse la täche assignee ä celles-ci. La ville
possede aussi une Ecole secondaire pour jeunes fllles, dont la lr<=

classe remplace la 7e de l'ecole primaire. Elle comprend trois
classes, ainsi que des cours de perfectionnement dans les langues
francaise et italienne, dans la comptabilite, l'algebre et la
Stenographie.

V. Ecoles seeondaires sup^rieures.
Ecole cantonale de Soleure.

L'Ecole cantonale de Soleure comprend les sections suivantes :

a) le Gymnase avec 7 classes; b) l'Ecole reale, oü les etudes ont
une duree de 6 1,2 ans; c) une Ecole normale avec4 classes; d) une
Ecole de commerce avec 3 classes. L'annee scolaire s'ouvre au
printemps pour toutes les sections ; les leqons se donnent pendant
40 semaines. L'Ecole cantonale peut etre frequentee par des jeunes
gens et par des jeunes lilies.

Le Gymnase et l'Ecole reale font suite ä la 6e classe de l'ecole
primaire. Pour etre admis ä l'Ecole normale et a l'Ecole de
commerce, il faut avoir suivi une ecole secondaire de deux classes.

Les eleves domicilies dans un autre canton peuvent etre tenus
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de payer une contribution scolaire. Les autres n'ont qu'ä payer
une finance d'inscription annuelle.

Les eleves du Gymnase et de l'Ecole reale passent l'examen de
maturite, ceux de l'Ecole normale, l'examen au brevet, et ceux de
l'Ecole de commerce, l'examen du diplöme.

II v a des pensions officielles : a) pour les eleves du Gymnase,
de l'Ecole reale et de l'Ecole de commerce; b) pour ceux de l'Ecole
normale; mais elles ne sont pas obligatoires.

Sont annexes ä l'Ecole cantonale : la bibliotlieque cantonale,
l'observatoire, le laboratoire de chimie et differentes collections.

La Faculte de theologie, prevue par la loi de 1874, n'existe plus
depuis longtemps et a ete supprimee par la loi de 1909.

L'Ecole normale fait parlie integrante de l'Ecole cantonale (voir
plus haut).

12. Canton de Bale-VIIIe.
I. Jardins d'enfants et Ecoles enfantines.

Ces etablissements sont organises officiellement. Leur frequen-
tation est facultative et gratuite. Iis recoivent des enfants ä partir
de leur 4me annee, jusqu'ä l'äge requis pour l'admission ä l'ecole
primaire. L'enseignement est donne au moyen de recits, de lecons
de choses, de petites causeries, d'exercice"s d'elocution, de petits
travaux nianuels simples, de jeux et de chants. Les lecons se don-
nent pendant 40-48 semaines par an.

A la fin de 1908, il y avait 94 etablissements ofiiciels et 14 parti-
culiers. Ces derniers peuvent etre subventionnes par l'Etat.

II. Ecole primaire obligatoire.
(y compris l'ecole secondaire.)

Age minimum d'admission. — Pour etre admis, les enfants doi-
vent avoir accompli leur 6me annee avant le Ier mai.

Scolarite. — L'age de la scolarite va de 6 ä 14 ans. Jusqu'ä 10 ans
(classes I-IV), les enfants frequentent l'ecole primaire ; les annees
scolaires V-VIII forment l'ecole secondaire (10-14 ans.) Seul le chef
du Departement de l'instruction publique peut accorder la liberation

antieipee. L'ecole primaire n'est pas tenue d'aeeepter les
enfants qui ne possedent pas assez la langue allemande pour pouvoir
suivre l'enseignement, ainsi que ceux qui ont ete exclusd'une autre
ecole pour faiblesse d'esprit, immoralite, manquements graves con-
tre la discipline. Toutes les fournitures sont gratuites pour les
eleves de l'ecole primaire, de l'ecole secondaire, de l'ecole supe-
rieure des jeunes filles, du gymnase et de l'ecole reale inferieure,
de l'ecole enfantine.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
dans la seconde moitie d'avril.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 42 semaines par an.
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